
Le petit courrier de Laimont et Fontenoy BULLETIN N°1 9            nov 2014
Complément du petit journal

Le lieu de stockage de déchets verts  mis à disposition par la 
commune aux habitants a été fermé de manière définitive.

Les comportements d'incivilité constatés devenant ingérables 
(dépôts non autorisés , incendie, non respect du règlement 

intérieur) ont motivé cette décision.
Les tailles de bois devront désormais être déposées à la 

déchetterie de la Copary à  Revigny sur Ornain.

 

Cette année, 21 jeunes diplômés mis 
à l'honneur lors de la fête patronale :
Brevet des Collèges  : 
DELEPIERE Romane, MAISON 
Marie-Amélie, MARJOLLET 
Pierre, PICARD Mathéo, VIVIEN-
RAGUET Aurélien, 
ZACHARJUSZ Charlotte
CAP  : DELEPIERE Coline
DEAS  : JEANNIN Pauline
Bac Pro  : LALLEMAND Anaïs
Bac général  : LAHEURTE 
Julien, RINGUET Benjamin, 
SCHMITT Eugénie, VIGO 
Guillaume, ZACHARJUSZ 
Valentin
BTS  : PERTUIS Nicolas, WOTUS Claire DUT  : SEDMAK Priscille Licence  : MONCEL Charlène 
Diplôme d'Etat Infirmier  : SCHMITT Valentin 
Master  : TILLAND Tamara    Diplôme Gradué en ingénierie  : LOUVET Floriane
 

CODE DE LA ROUTE : petit rappel

La mise en place d'une zone 30km/h  au centre du 
village, a été décidée dans le but de maximiser la 

sécurité des piétons.
 

« Dans cette section, l'automobiliste est averti de la 
présence d'usagers potentiellement vulnérables et doit 
faire preuve d'une prudence accrue en anticipant par 
exemple, d'éventuelles traversées de piétons, même en 

dehors des passages prévus à cet effet ».
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ASSOCIATION

        Pour l’AMENAGEMENT

       Et la PROTECTION

De l'ENVIRONNEMENT

        de LAIMONT

- D'où est venue l'idée de créer cette association et quel en est le but ?
« L'association a été créée en décembre 1990. Elle comptait alors une vingtaine de membres, ce nombre est 
resté stable dans le temps. Nous avons pris conscience qu'une association locale pouvait avoir un rôle 
efficace en terme de protection de notre environnement et notre qualité de vie avec notamment un droit de 
regard sur le site d'enfouissement des déchets industriels installé à Laimont. »

- Quels sont les sujets dans lesquels l'association s'est engagée ? 
« L'activité de l'association a porté essentiellement sur l'évolution des conditions d'exploitation du site 
exploité par SITA FD. Nous avons été force de proposition dans les différentes enquêtes publiques et nous 
siégeons à la commission de suivi du site. Nous avons été contraints d'intervenir à plusieurs reprises suite à 
différents incidents (déjà des nuisances olfactives en 1990, incendie en 1997, pollution du Rubhan en 2002). 
Le site de Laimont n'a pas été notre seule préoccupation. Dans les années 2000 en collaboration étroite avec 
les élus et les associations locales, nous avons participé à une action déterminante qui a permis de stopper 
l'extension du trou des fourches à Vassincourt».

- Quels sont aujourd'hui les domaines où l'association est présente ?
« Dans le climat de confiance relative qui s'était progressivement instauré, notre activité s'est faite plus 
discrète. Mais nous avons maintenu son fonctionnement car le dialogue avec les industriels autour des 
questions environnementales est essentiel. 
Les nouvelles nuisances olfactives apparues en 2014 nous ont prouvé qu'il faut rester vigilant et conserver les 
moyens d'agir le cas échéant».

Le 25 octobre la 
société Sita FD, a 

ouvert ses portes au 
public limouni. 

Une occasion donnée 
à chacun d'exprimer 
ses inquiétudes et, à 

l'exploitant, de 
présenter les 
conditions 

d'exploitation et les 
mesures correctives 

mises en œuvre.

L’association AAPEL de Laimont   
se compose de bénévoles motivés  

par la protection de  
l'environnement. 

 

ZOOM SUR...

Eric Bousselin, nous parle de 
son fonctionnement.
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